
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI  18 avril   2011 A  20 heures30 

 

Présents : H.BROCH- M.F. RAYNAUD-  C. CADARIO- M. GUILLAUME- -C. 

NANETTE- F.CARDONA- Ian COOPER- J.M. PACULL- F.PUIG- F. ARGELES 

 Absent excusé :   

Procuration : - P.VILAMAJO- à J.M. PACULL 

Secrétaire de séance :  

 

CESSION d’une partie de la PARCELLE C n°1391Un complément 
d’information est apportée à la délibération du 22 novembre 2010 : après 
consultation du service des évaluations domaniales, le prix de cession est de 

15000€. 
 

I VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 
2010 
Frédéric CARDONA présente les résultats de clôture de l’exercice 2010 : 

-Investissement :      - 27 895,85 euros 
-Fonctionnement :  +137 074,89  euros 
                              __________________   

        Total :             + 109 179,04 euros 
Il égrène ensuite les réalisations 2010. La restructuration de l’hôtel Col de 

Jau en maison des services publics et cinq appartements est terminée. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, VOTE et ARRETE les chiffres du compte 
administratif et du compte de gestion 2010. 

 
II BUDGET PRIMITIF 2011 : 

                          2-BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2011 
2.1- Mme le Maire présente le budget de fonctionnement 2011 
Total des recettes   :  483 813,00€ 

Total des dépenses : 371 378.88€ 
                               ______________ 
Résultat :               +112 434.12€ 

Mme le Maire précise que cette somme dégagée en fonctionnement permet 
d’investir. 

2.2- Mme le Maire procède à une analyse des principales recettes  
-ressources propres de la commune : revenus des immeubles (63 688€), 
                                                          Camping                       (34 000€) 

                                                                                             ___________ 
                                                                                                97 688€ 

 
-la Dotation globale de Fonctionnement                                 122  194€ 
 

-les contributions des administrés                                           72  666€ 
-le reversement de la taxe professionnelle par la  
Communauté de Communes du Conflent                                 48 768€    

  
 

 
 
 



2.3- Mme le Maire fait remarquer au Conseil Municipal qu’il n’y aura pas 

d’augmentation d’impôts et que les taux d’imposition pratiqués sont bas si 
on les compare aux taux moyens nationaux ou départementaux. 
                               Taux communal             taux moyen départemental                   taux moyen national 

Taxe d’habitation          8.32                     24.38                                 23.54 
Taxe foncière (bâti)        8.00                     21.05                                 19.67 

Taxe foncière(non bâti)32.49                     50.94                                  48.18 
 
Le taux de la taxe sur les Ordures Ménagères fixé par le conseil 

communautaire et qui s’applique sur les bases du foncier bâti est de 10%. 
Cette taxe est prélevée par la Communauté de Communes du Conflent qui 

exerce la compétence ordures ménagères. 
 
2.4- Mme le Maire fait une analyse rapide des principaux postes de 

dépenses : le poste le plus important est les frais de personnel et charges de 
sécurité sociale  (137 500€) 
 

3-LE BUDGET DES INVESTISSEMENTS 2011 
 

3.1-les principaux postes en dépenses  sont les suivants :  
-l’aménagement des abords de la maison communale : 199 000€ TTC 
 

-la rénovation des fontaines : 30 000€TTC 
 
Les subventions obtenues, les sommes dégagées du fonctionnement et la 

récupération de TVA permettent d’équilibrer le budget. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  VOTE le budget Primitif 2011 –section 

de fonctionnement. 
Le Conseil Municipal par 10 voix pour, -1 abstention (J.M Pacull)-   
VOTE le budget primitif 2011-section investissement. 

 
Questions diverses :  

Rectification de la délibération du 07/02/2011: conditions de location de la 
salle de la maison communale  aux Associations Molitgeoises : 
Tarif : gratuit, 

caution  pour dégradations : 500 euros, 
caution pour ménage  de la salle y compris toilettes : 120 euros. 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h .  
 

                                                                  Le Maire, 
                                                            Huguette BROCH 
 
                                                           


